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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 7 OCTOBRE  2025


Etaient présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey , Anna Vallat, Estelle Rémy , Christophe Pesme-Cansar, Carlo Scalamandre, Théo Vallat
Patrick Lhermitte donne pouvoir à Anna Vallat

Excusé: Florine Grevillot
Secrétaire de séance : Anna Vallat
Ordre du jour
1. Adoption du compte rendu de la réunion du 23 juin 2025

2. Compte rendu des dossiers suivis par la mairie depuis le 1er juillet dernier.

3. Étude des travaux à prévoir en 2026 pour l’école et subventions à demander

4. Dossier subvention pour réparation du mur du cimetière et chemin du Banné

5. Processus de construction d’un bâtiment périscolaire sur un terrain communal.

6. Révision du cadastre pour y inclure les chemins Jules Chevallier et de l’église.

7. Arrêté du préfet sur le Plan Prévention Risques Inondations

8. Nouveau arrêté du préfet sur les nuisances

9. Dossier Géofit sur les travaux dans la vallée de la Bourbeuse

10. Le SCOT et le cahier de concertation

11. Contrat de déneigement

12. Achat groupé de certificats électroniques par Territoire Énergie.

13. Proposition de coupe et d’affouage pour 2026 (état d’assiette) 

14. Règlement du cimetière et tarif à mettre en étude

15. A C  de chasse, coopération avec A C C de Bretagne et réserve de chasse. 

16. Secrétaire de mairie proposition du centre de gestion

17. Aide pour l’association des parents d’élèves

18. Divers. 

1. Adoption du compte rendu de la réunion du 23 juin 2025

          Le compte rendu est adopté.
      2. Compte rendu des dossiers suivis par la mairie depuis le 1er juillet dernier.
 Le maire donne en préambule les informations suivantes :   Nous avons à ce jour un fond de roulement de 189 474€.
       Notre situation est saine, malgré les nombreux investissements réalisés depuis 12 ans.

 Notre gestion a permis un désendettement important, nos annuités de remboursement d’emprunt seront 

 au 1er janvier 2026  de 7 287.80 €
       Notre conseillé de la direction des finances estime que nous avons un potentiel d’investissement

       important sans mettre en danger l’équilibre de nos budgets. 
       Nos actions et démarche depuis 23 juin dernier;

 - Contact avec métallerie Jeamougin de Brebotte pour nouvelle barrière de protection pour la cour de 
          l’école. Elle a été livrée début septembre nous la poserons pendant les vacances de toussaint.

       - Réparation de deux vitres cassées  à l’école

       - Participation à une réunion avec la médecine scolaire et une autre sur les fonds européens
      - Rencontre avec technicien Enedis pour remplacement du tableau électrique de l’église en septembre. 

      - Signature de le convention d’aide du Conseil départemental et confirmation d’une aide pour le 
        bâtiment périscolaire.
- Réunion de tous les maires et du président du syndicat de gestion du R.P.I de l’Ecrevisse au siège la 
  CCST avec Mr Rayot (voit point 5 de l’ordre du jour).
- Réunion du syndicat de gestion du RPI en septembre.

- Demande de devis

- Réunion avec un service d’Etat, la Direction Départementale des  Territoire au sujet du canal du  moulin
- Réunion avec la CCST au sujet de l’assainissement, qui débutera  a partir de mars 2026.

- Travaux de nivellement derrière le cimetière

- Travaux d’élagages Enedis au Banné

- Nous avons signé le contrat vidéo protection tout devrait fonctionner en 2026.
- Multiple rendez vous, lié a la fonction de maire (géomètre, contrôle divers, demande de 
  renseignements, travaux au cimetière, nuissances,  etc…)

     3. Étude des travaux à prévoir en 2026 pour l’école et subventions à demander

      Les élus donne leur accord sur deux projets l’un pour 2026 et le second pour 2027
Premier projet refaire les peintures intérieur l’ensemble de bâtiment école, excepté le logement.   
Le devis global de 20 649.08 € H. T. Une aide sera sollicitée auprès du Conseil Départemental, de l’état et de la CCST
      Le second projet pour 2027 est de refaire la totalité des toilettes, ceux-ci ne correspondent plus aux
      normes d’aujourd’hui ; La commission travaux travaillera sur ce dossier en collaboration le monde

      enseignant.  

    4. Dossier subvention pour réparation du mur du cimetière et chemin du Banné

     - Cimetière nous avons un devis de l’ordre de 13 971.10 € H T qui devra être réactualisé
     - Renforcement de la berge du chemin du Banné un devis de l’ordre de 24 650.60€  H T.
Après en avoir discuté les élus donnent leur accord et solliciteront le Conseil Départemental, les services de l’Etat et la CCST.

    5. Processus de construction d’un bâtiment périscolaire sur un terrain communal.
      - Ce dossier est de la compétence du Syndicat de gestion du RPI, mais la commune est directement 
        Concernée car elle accepte de mettre un terrain constructible a disposition.
- Une réunion des maires et du président du Syndicat s’est déroulée à Delle au siège de la CCST avec le
   président Rayot.

- Le principe de la construction d’un périscolaire a été décidé à l’unanimité des maires et du président du
  Syndicat de gestion du RPI.

- Un nouveau projet de plan a été présenté lors de la réunion du Syndicat le 23 septembre. 
- Un nouveau certificat d’urbanisme sera demandé, sur un terrain proche de la mairie. Cette solution 

   permettrait d’éviter de construire sur un terrain aujourd’hui agricole 

- Nous devons accélérer les démarches si nous voulons être destinataire d’aides de l’Etat.

   Il est  maintenant  urgent pour solliciter une demande de DETR.
    6. Révision du cadastre pour y inclure les chemins Jules Chevallier et de l’église.
- Il est nécessaire de faire  mettre sur le cadastre trois chemins à ce jour  inexistant et de délimiter aussi le terrain sur lequel un batiment périscolaire doit être construit. Les chemins concernés sont les suivants :
      Chemin Jules Chevallier 

      Chemin de l’église au cimetière

      Chemin reliant la CD35 au cimetière.
Nous en profiterons pour délimiter le terrain mis a disposition du Syndicat de gestion du RPI, par le commune.

Apres en avoir débattu les élus donnent leur accord pour qu’un géomètre établisse les relevés nécessaire a transmettre au service du cadastre.

7. Arrêté du préfet sur le Plan Prévention Risques Inondations
 L’arrêté ancien qui permettait aux services de l’Etat de mettre en place le Plan Prévention Risque Inondation n’étant plus valable, le préfet a été dans l’obligation de prendre un nouveau arrêté qui permettre  de reprendre toutes les études en cours dans un nouveau délai de 3 ans.

Toute les procédures sont de ce fait à reprendre, dont la consultation des citoyens. Nous pouvons penser que cette fois elles iront jusqu’à l’enquête publique.

8. Nouveau arrêté du préfet sur les nuisances
  Ce nouveau arrêté reprend tous les articles de l’ancien arrêté, mais apporte deux nouveaux articles
 - Un article qui réglemente l’installation de pompe a chaleur qui ne doivent pas être trop bruyantes.

 - Un autre article qui réglemente les dispositifs  bruyants d’effarouchement des sangliers et de oiseaux, ce 

   dispositif est dorénavant  interdit la nuit
9. Dossier Géofit sur les travaux dans la vallée de la Bourbeuse
    Le cabinet Geofit à été mandaté par la SNCF (dans le cadre de réparation du lors de la ligne Delle/Belfort) pour prendre contact avec la commune de Brebotte au sujet des travaux de restauration de la Bourbeuse, une vallée classée protégé depuis plus de 50 ans et qui va être dévastée par ce projet.

   La commune de Brebotte se voit refuser  depuis 2016 le curage du fossé des Trou de Marne qui était pourtant une garantie anti inondation de ce secteur et du centre village. 
  Cette contradiction n’est pas supportable pour la commune de Brebotte.

  C’est pourquoi le maire a répondu par courrier au cabinet Geofit par le courrier ci-dessous ;

« J’avais pris contact fin juin avec votre organisme pour expliquer la position de la Commune de Brebotte (90140) sur les travaux envisagés.

A la réception de votre dossier et dossier,  je constate que mes explications n’ont servi à rien et que vous n’écoutez pas vos interlocuteurs.

La Commune de Brebotte ne vous donnera aucune autorisation concernant ce chantier et notamment sur les dossiers que vous nous avez envoyés en date du 28 juillet 2025, reçus le 31 juillet 2025. 

En qualité de maire de BREBOTTE, je m’opposerai à ce projet tant que la commune n’obtiendra pas une autorisation, comme la SNCF, pour l’entretien d’un écoulement creusé des mains de l’homme pour protéger notre village des eaux de ruissellement. Pour cela un curage de ce fossé est nécessaire.
Je vous prie de prendre en considération notre refus. 
10. Le SCOT et le cahier de concertation
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un projet de territoire à 20 ans qui fixe la stratégie d'aménagement et de développement du territoire. 

      Il permet de répondre aux défis de notre région en matière principalement économique et de cadre de
      vie. 

C'est un document qui doit guider les politiques publiques nationales, régionales et départementales. Une réunion publique d’information se déroulera à Delle salle hall des 5 fontaines le 27 octobre 2025 de 9h à 12 h. 

Une cahier est mis sur ce sujet à la disposition des habitants de Brebotte aux heures d’ouverture de la mairie.
11. Contrat de déneigement
Suite au décès de Pascal Stehlin, à qui la commune confiait beaucoup de ses travaux, nous devons trouver une entreprise pour assurer nos travaux de déneigement

Nous avons un devis de l’entreprise K RE VERT de Grandvillars qui a de l’expérience dans ce domaine. Nous vous proposons de passer convention avec elle. 

communaux suivant :
     - Impasse de la fontaine  (lotissement)

     - Chemin de l’église par le haut
     - Impasse du chêne 
    - Devant l’école 
    - Place communale et rue du lotissement du moulin
    - Rue des haies, rue sous les haies,  et chemin d’accès à la ferme Stehlin 
    - Chemin des gouttes et des bacs à verres
    - Chemin du musée
    - Chemin du banné (déchets verts)
   Les élus donnent leur accord pour un contrat d’une année de déneigement des rues, chemins et de la place communale
12. Achat groupé de certificats électroniques par Territoire Énergie.
     Les élus donnent leur accord
13. Proposition de coupe et d’affouage pour 2026.
 Les coupes prévues pour 2026 seront effectuées dans les parcelles 2 et 3 du bois Défendu  et dans les parcelles 15 et 16 de la forêt du Pâquis.
Concernant l’affouage les prix  resteront à 10€ le stère pour le chêne, le charme et le hêtre et à 7€ pour les autres bois. Les lots seront définis après consultation du garde forestier et les affouagistes convoqués fin octobre.
      Les élus donnent leur accord
14. Règlement du cimetière et tarif à mettre en étude
Nous devons avoir un règlement pour préciser et faire respecter les tombes et les allées:

Les pierres tombales doivent correspondre aux dimensions des concessions

Les graviers des allées doivent être respectée et le gravillon doit rester gris.

Ne pas détériorer  les allées ou les tombes, le matériel utilisé doit être adapté au lieu.
Un règlement sera mis en forme et proposé aux élus, qui donnent un accord sur cette proposition.
15. Association  Communale  de chasse, coopération avec A. C. C. de Bretagne et réserve de chasse. 
Coopération entre les associations Communales de chasse de Brebotte et Bretagne est maintenant une réalité. 

Le secteur de la forêt Sous Chesal est classé réserve pour Brebotte et Bretagne a fait la même chose de l’autre coté de la limite communale.

Cette situation rend impossible la question évoqué par le maire lors du conseil de juin, sur une demande d’aire de jeux « pain ball » dans la forêt Sous Chezal »

16. Secrétaire de mairie itinérante, une proposition du centre de gestion
      Cette proposition reçoit un avis favorable des élus

17. Aide pour l’association des parents d’élèves
      Les élus à travers leurs échanges remercient cette association pour l’aide apportée aux enseignants.

      Ils donnent leur accord pour une aide de 250€ à l’association des parents d’élève et une aide de 250€
      à la coopérative scolaire de l’école de Brebotte.

18. Divers. 

      Aucune question diverse














